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Un territoire spécialisé qui mise aussi 
sur la diversification et les circuits-courts
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CARACTÉRISTIQUES 

• Date de création du PNR : 1970
• Superficie du PNR : 299 000 hectares
• Nombre de communes : 117
• Population : 50 515 habitants
• Région : Bourgogne-Franche-Comté
• Départements concernés : Côte d’Or, Nièvre, 

Saône et Loire et Yonne 
• Type de territoire : rural
• 6 villes partenaires : Autun, Corbigny,  

Arnay-le-Duc, Châtillon-en-Bazois,  
Saint-Brancher, Empury 

 = INTRODUCTION   
Le Parc du Morvan est un espace naturel rural peu 
densément peuplé qui compte un total de 1800 
exploitations agricoles (recensement 2010). Avec 
un territoire difficile, peu propice aux cultures, et 
une large place laissée à la forêt, l’agriculture est 
très spécialisée et se concentre essentiellement 
dans la production du charolais maigre, que pra-
tiquent 80% des agriculteurs. Le Parc travaille à la 
diversification des exploitations agricoles, notam-
ment à travers la création de filières porcines de 
plein air et de filières fromagères. 
Alors que le territoire a connu une forte diminu-
tion du nombre d’exploitations (-60% entre 1970 
et 2000) et une baisse importante de la surface 
agricole utilisée, le Parc du Morvan présente 
aujourd’hui la volonté de faire évoluer le modèle 
agricole et le circuit-court. Les grands axes de la 
Charte du Parc de 2007 sont représentatifs de 
cette nouvelle approche en mettant en avant la 
volonté de « Valoriser les ressources et les produits 
du territoire  », «  Favoriser la prise en compte du 
développement durable dans les activités écono-
miques » et « Préserver la biodiversité ». En 2020, le 
Parc du Morvan fêtera ses 50 ans avec une nouvelle 
Charte et un projet « Morvan 2035 » allant plus loin 
et dont un des axes fondamentaux devrait être l’ac-
compagnement de la transition écologique dans 

le Morvan, qui passe selon le Parc par le «  renou-
vellement des modèles économiques, agricole et 
forestier en particulier ».

 = ACTIONS
En plus d’un travail important sur l’agriculture 
biologique et la sensibilisation des scolaires aux 
enjeux environnementaux, le Parc du Morvan 
s’engage pour une alimentation locale de qualité 
notamment à travers le marque «  Valeurs Parc  » 
dont bénéficient 11 produits sur le territoire  : le 
miel, les productions bovines et ovines, la volaille, 
le fromage et les produits laitiers, l’escargot, le 
lait de jument, le jus de pomme, le vin de Vézelay, 
les fruits frais et transformés ainsi que les truites. 
Au total, environ une quinzaine de producteurs 
sont associés. En partenariat avec l’association 
« Morvan Terroirs » qui, depuis 10 ans, regroupe les 
petits producteurs du territoire, le Parc se charge 
de la valorisation des produits de la marque et aide 
à la commercialisation à travers la publication de 
catalogues de producteurs et le soutien à l’organi-
sation des marchés fermiers dans les communes 
du Parc.
Par ailleurs, le Parc a démarré, en mars 2019, un 
projet « Agroécologie et milieux ouverts herbacés » 
financé par des fonds régionaux et Européens. 
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Avec un poste de chargé de mission à temps plein, 
l’objectif est d’accompagner les éleveurs vers des 
pratiques de pâturage qui valorisent les végéta-
tions semi-naturelles du territoire, afin d’aller vers 
une plus grande autonomie alimentaire, énergé-
tique et décisionnelle des élevages, une moindre 
artificialisation des pratiques et des couverts   et 
une réduction des coûts de production.

 = ACTEURS
Le Parc du Morvan mène son travail en partenariat 
avec les chambres d’agriculture et les associations 
locales, comme la Confédération des Groupements 
des Agrobiologistes de Bourgogne (CGAB), le 
Service d’Eco Développement Agricole et Rural de 
Bourgogne (SEDARB) BioBourgogne, le CERD (Centre 
d’Etude et de Ressource sur la Diversification) et 
« Morvan Terroirs ». De plus, le Parc cherche à faire 
évoluer ses liens avec les agriculteurs du territoire, 
notamment grâce aux « Mesures agro-environne-
mentales et climatiques »(MAEC) à partir desquelles 
le Parc accompagne les exploitants agricoles vers 
le développement de pratiques plus respectueuses 
du climat et de de l’environnement. 

 = ANALYSE

	= Point(s) fort(s) :
Le Parc travaille en lien avec les associations actives 
sur le territoire et les organisations profession-
nelles agricoles (Chambres, Syndicats, CERD…) 
réunies au sein d’un groupe de travail agriculture

	= À l’avenir : 
 → La diversification de la production alimentaire 
 → La nouvelle charte en 2020 comme moment de 

ressort pour les sujets liés à l’alimentation 
 → Le développement de la marque Valeurs Parc 

 E PETIT PLUS 
Le Morvan compte une dizaine de producteurs 
de plantes médicinales biologiques, production 
emblématique du Morvan. 
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